12.8.2009
TRAVAUX TECHNIQUES AGRICOLES ET HORTICOLES : Protocole d’accord 2009/2010
C.C.T. valable à partir du 1.1.2009.

C.P. TRAVAUX TECHNIQUES AGRICOLES ET HORTICOLES  - Séance du 8.7.2009
Le présent Protocole d’accord est conclu en date du 8.7.2009 entre la fédération représentative des employeurs et les organisations de travailleurs. Ce Protocole contient les accords-clés qui ont vu le jour lors des négociations, dans l'optique des accords à conclure en exécution de l'accord exceptionnel 2009-2010.
Ces accords seront ensuite transposés en CCT.
Ce protocole tient compte de la situation économique difficile du secteur qui a été abordée en détail lors des négociations.
1. Pouvoir d'achat
Pour l'année 2009, une prime nette unique de 125 EUR est payée aux travailleurs sous la forme d'éco-chèques, de chèques-repas (ou d'une augmentation des chèques-repas existants), de chèque-cadeau ou d'une combinaison de ces différentes possibilités.
Pour l'année 2010 et les années suivantes, une prime nette unique de 250 EUR est payée aux travailleurs sous la forme d'éco-chèques, de chèques-repas (ou d'une augmentation des chèques-repas existants), de chèque-cadeau ou d'une combinaison de ces différentes possibilités.
Ce montant sera payé au plus tard à la fin du mois de décembre de chaque année.
Les montants susmentionnés s'appliquent aux travailleurs à temps plein. Les travailleurs occupés avec un contrat de travail à temps partiel ont droit au montant maximum (cf. ci-dessus), multiplié par le nombre de jours effectivement prestés et assimilés pendant la période de référence, divisé par 260. Chaque prestation journalière effective ou assimilée, compte pour un jour, quelle que soit la durée de la prestation.
Pour les travailleurs qui n'étaient pas liés par un contrat de travail pendant la totalité de la période de référence, la prime sera calculée au prorata des mois complets travaillés et au prorata des jours travaillés pendant le mois qui précède ou qui suit un mois complet.
Le calcul technique sera fixé dans une CCT séparée.
Les parties conviennent que la discussion relative à la forme que prendra le paiement à partir de 2011 aura lieu à un moment ultérieur.
2. CCT groupes à risques (0,10% de la masse salariale)
Une groupe de travail technique examinera quelles initiatives pertinentes peuvent être prises dans le cadre d'une CCT groupes à risques qui serait éventuellement à nouveau conclue dans le secteur. 

Dans ce cadre, le groupe de travail technique élaborera également une proposition de projet-pilote dans le cadre de l'apprentissage industriel pour les métier de chauffeur de véhicules agricoles et de technicien/entretien.
Si les partenaires sociaux arrivent à un accord à ce sujet, ce projet-pilote pourraient débuter pendant l'année académique 2010-2011.
3.Indemnité de sécurité d'existence en cas de maladie de longue durée 

Une indemnité d'un montant de 5 EUR/jour est instaurée aux conditions suivantes :
· à partir d'1 an de service : maximum 4 semaines 

· à partir de 5 ans de service : maximum 13 semaines

· à partir de 10 ans de service : maximum 26 semaines
Cette indemnité s'applique uniquement en cas de maladie et non en cas d'accident de travail étant donné que, dans ce dernier cas, l'assurance intervient dans une mesure suffisante.
4. Programmation prime syndicale :
· à partir du paiement 2009 : de 104 à 115 EUR

· à partir du paiement 2010 : de 115 à 125 EUR

· à partir du paiement 2011 : de 125 à 135 EUR
A partir de 2011, le montant de la prime syndicale sera donc identique dans les secteurs des travaux techniques agricoles et horticoles, dans l'agriculture, dans l'horticulture et dans l'aménagement de jardins.
5. Les CCT suivantes sont prolongées jusqu'au 1.7.2011 :
· CCT flexibilité 

· CCT durée du travail (dérogation à la règle d'1/3)
· CCT formation 

· CCT prépension
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